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Demande d7examen au cas par cas préalable à la
realisation éventuelle d'une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l'environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l'autorité chargée de l'examen au cas par cas.
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

Ce document est émis par le ministère en charge de l'écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien ["^

-/____

Cadre reserve à l'autorité chargée de l'examen au cas par cas

Date de réception : _ _/_ _/_ _ _ _

Dossier complet le : _ _/

  d'enregistrement :

Intitulé du projet

Mise en valeur de parcours pour les ovins et création de prairies

Identification du (ou des) maître(s) d'ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique
Nom

TIRROLONI
Prénom(s)

AUDREY

2.2 Personne morale

-- - - Denomination -"•*"
-:-,•"

Tî"

Raison sociale 'tëî

'-^-^g»»'^'
!w ';"l'"i?riaf±!'i-WSK." ' W

. Wj, ^^A,iK,iai,,S,a-i.'^.s,WS^S.tS.::S!,:yS^SKt(.u

  SIRET Type de société (SA, SOI...)
9795820 12000 14 Exploitation individuelle

Représentant de la personne morale : 0 Madame D Monsieur
Nom Prénom(s)

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d'accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l'article
R. 122-2 du code de l/environnement et dimensionnement correspondant
du projet

  de catégorie et sous-catégorie
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie

(Préciser les éventuelles rubriques issues d'autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

47 sous rubrique a) démaquisage et défrichement pour un total de 13,90 ha

3.1 Le projet fait-il l'objet d'un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux
l et II de l'article R.122-2-1 du code de l'environnement ? (clause-filet) ?

D Oui @ Non

3.2 Le projet fait-il l'objet d'une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III
de l'article R.122-2-1 ?

a Oui Q Non

M Caractéristiques générales du projet
Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

Commune de VERO = démaquisage des parcelles C 418 (0,41 ha) / E 28 (0,95ha) / E 146 (6,11ha) / E 366 (2,44
ha) => ouverture du milieu pour créer des parcours pour les ovins.

Commune d'UCCIANI = démaquisage des parcelles G 398 (0,42 ha) / G 403 (0,16ha) / G 404 (0,25 ha) =>
ouverture du milieu pour créer des parcours pour les ovins.

Commune d'ECCICA => démaquisage des parcelles D 1947 (2,44 ha) / D 1299 (0,28ha) / D 1951 (0,44 ha ) =>
démaquisage pour créer des prairies fourragères pour l'alimentation du troupeau

4.2 Objectifs du projet

Mise en valeur agricole pour parcours ovin (ressources herbacées et ligneuses) et création de prairies sur la
commune d'ECCICA pour mettre en place des prairies fourragères pour viser l'autonomie alimentaire du troupeau

...lêsdsieiSÉïfew-

l;".^^; ^••.'-^^'••:-::>\-:'.;''^. ··^\:1^·:,";·:^; ::'-.--'.-r-.^ "•-•:-'^.^

^rÀv--^^*;!^^,^?»!.»'.^^.»:^^^!.1^:^.; ^^^^^'^••ii^^-w^^tft-'^'t^

l*^'ï.ft^^<iï*i*i Ï^ < -- ^^.
'ÏL •W^^WK^^-^^

:.^c......... -....
• '"-i'sS'

Ai*
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4.3 Décrivez sommairement le projet
4.3.1 Dans sa phase travaux

La mise en valeur projetée sur la commune de VERO consiste en un démaquisage de ta végétation (arbousiers,genêts, bruyères) et quelques chênes. L'objectif est de rendre accessible les repousses du maquis et des petitschênes à la dent de l'animal. Les arbres principaux seront maintenus afin d'apporter de l'ombre sur le parcours.Cette opération aura lieu sur les parcelles suivantes : E 146 (pelle mécanique), E 366 (tronçonneuse etdébroussailleuse), E 28 (Gyrobroyeur, tronçonneuse et débroussailleuse). Enfin la parcelle C 418, démaquisage àla débroussailleuse car la parcelle n'est pas couverte par une chênaie.

La mise en valeur projetée sur la commune d'Ucciani consiste en un démaquisage du maquis présent composé defougères, bruyères, genêts. La parcelle n'est pas couverte par une forêt. Le gyrobreur va être utilisé pourdémaquiser.

La mise en valeur projetée sur la commune d'Eccica consiste en un démaquisage au gyrobroyeur de la parcelleD1951 couverte par du maquis bas. Sur la D 1947 et1299, il s'agit de maquis haut et d'arbres qui seront gyrobroyéset une partie sera réalisée à la tronçonneuse et la débroussailleuse.

4.3.2 Dans sa phase d'exploitation et de démantèlement

Entretien des parcours par pâturage du troupeau + entretien des refus (végétaux non consommés par les animaux)avec la débroussailleuse.

La prairie à usage fourragé.

4.4 À quelle(s) procédure(s) adminîstrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ?
La décision de l'autoritéchargée de l'examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d'autorisation(s). ..««xssâBfe.ia..

«ajBsg-»'
,,..«,,.A,;—Demande d'autorisation de défrichement déposée le mardi 12 novembre 2024 auprès de la DDT ., .wi%i)Wjiii8(ii
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l'opération - préciser
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

Commune de VERÔ = C418 (0,41 ha) / E 28 (0,95ha) / E 146 (6,TffîàJ7E 365
(2,44 ha)
Commune d'UCCIANI = G 398 (0,42 ha) / G 403 (0,16ha) / G 404 (0,25 ha)
Commune d'ECCICA => D 1947 (2,44 ha) / D 1299 (0,28ha) / D 1951 (0,44 ha )

ToïâT'aès communes^-13,90
ha

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d'implantation

Numéro : _ Voie :

Lieu-dit :

Localité :

Code postal : _ _ _ _ _ BP: _ _ _ Cedex:_ _

Coordonées géographiquest11

Long.:_ 0 Lat. : _ _ ° _ _ ' _ _ " _

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et e), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43°
a), b) de ['annexe à l'article R. 122-2 du code de l'environnement

Point de depart : Long. : 0 Lat. : _ _ ° _ _ ' _ _ ".

Point de d'arrivée : Long. : _ _ ° _ _ ' _ _ " _ Lat. : _ _ ° _ _ ' _ _

Communes traversées :

J)

Précisez le document d'urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

jnez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ?
i"<Ï^^^^piW^^Pi^.'^.^--.'-';---;-.."^ • • ••• • ••• • • .-...,^-w^îe».,.-... .. . . ... .... .; .t.:.:.

D Oui @ Non
. .it.

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage àvait-il fait l'objet d'une évaluation "
environnementale ?

D Oui @ Non

[1] Pour l'outre-mer, voir notice explicative.

4/13



4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les
caractéristiques du projet « avant /après ».

Sensibilité environnementale de la zone d'implantation envisagée
in de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des

services instructeurs, et vous référer notamment à l'outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de
chaque direction régionale.

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas,
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : | Oui | Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle
d'intérêt écologique,
faunistique et floristique de
type l ou II (ZNIEFF) ?

a @

En zone de montagne ? @ a

Dans une zone couverte par
un arrêté de protection de
biotope ?

a @

Sur le territoire d'une
commune littorale ? a @

4-.,^.<»-*. ,;;S^^^fl^l,^'^:^^i^^i^^)w^^^

(M 3i^^i^<rti -<.JWW--*>i"WWMiihtl Wav «b

•^'s^. ^A- .^^u^A^ai-t-^tti

tSÏS,fysS,^^SSV3î^',!SSi•^;

.t:)Au'-Wt*A'**ït»".'»<!IÀ&Hi'^i,Bi.;l-aASi;!^Si

Dans un parc national, un
parc naturel marin, une
réserve naturelle (nationale
ou régionale), une zone de
conservation halieutique ou
un parc naturel régional ?

@ D

Parc Naturel Regional de Corse
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iSBsSiSSSBSaâ-t*

Le projet se situe-t-il : | Oui |Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert
par un plan de prévention
du bruit, arrêté ou le
cas échéant, en cours
d'élaboration ?

D @

Dans un bien inscrit au
patrimoine mondial ou sa
zone tampon, un monument
historique ou ses abords
ou un site patrimonial
remarquable ?

D @

Dans une zone humide ayant
fait l'objet d'une délimitation ?

a E

Dans une commune couverte
par un plan de prévention des
risques naturels prévisibles
(PPRN) ou par un plan
de prévention des risques
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou
approuvé ?

@ a

La commune de VERO est concernée par un PPR inondation mais les
parcelles ne sont pas situées dans le zonage concerné.

D @

Dans un site ou sur des sols
pollués ?

D @

Dans une zone de répartition
des eaux ?

D E

Dans un périmètre de
protection rapprochée d'un ww^.wws.^
captage d'eau destiné à la (D
consommation humaine ou
d'eau minérale naturelle ?

^

@ "-• •-"î-^»'^'
ïïï^^^'^.^.,;/.^.^.; .. ,., ^^.^•i'^

^^\ ••>.<,-;

Nili

Dans un site inscrit ? a @

^^t^^^is^^.

•.w*<,sqia))u
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^irt.iir.'.'..^ ,;,-,,

IVWMUffÀVil^.^'y.

Le projet se situe-t-il dans
ou à proximité :

Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D'un site Natura 2000 ? a @

D'un site classé ? a @

Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la
santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ?
Veuillez compléter le tableau suivant :

Incidences potentielles

l
l

Sîto-î

Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ?
Appréciez sommairement l'impact potentiel

Engendre-t-il des
prélèvements d'eau ?
Si oui, dans quel
milieu ?

a @

Impiiquera-t-il
des drainages/ou
des modifications
prévisibles des masses
d'eau souterraines ?

a @

Est-il excédentaire en
matériaux ?

@ a

Les branches et le petit maquis seront brûlées sur place. Le bois
sera utilisé comme bois de chauffage à titre personnel, le feuillage
sera distribué sur place et consommé directement par le troupeau.
Les refus seront brûlés.

..^^

..«««NBto--.

Est-il déficitaire en
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les
ressources naturelles
du sol ou du sous-sol ?

D @

a @

.^t^.fftl^^

.m
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Incidences potentielles

l
l

i
l

a?

Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ?

Appréciez sommairement l'impact potentiel

Est-il en adéquation
avec les ressources
disponibles,
les équipements -
d'alimentation

en eau potable/
assainissement ?

-0-4-

non concerné

Est-il susceptible
d'entraîner des
perturbations, des
dégradations, des
destructions de la
biodiversité existante :
faune, flore, habitats,
continuités écologiques ?

@ D

Le zonage tortue d'hlermann est présent. Les travaux auront lieu en
Automne / hiver. Afin de garantir l'absence de destruction et/ou
perturbation de cette espèce protégée et menacée d'extinction, une
prospection sera réalisée lors de l'abattage des arbres à la
tronçonneuse et le nettoyage à la débroussailleuse. Seulement les
zones les plus denses seront démaquisées mécaniquement. Ainsi, la
probabilité de présence est faible dans ces zones ((cf « Inventaire de
la Tortue d'Hermann en Corse - suivi 2015 »)

Si le projet est situé
dans ou à proximité
d'un site Natura 2000,
est-il susceptible
d'avoir un impact sur
un habitat / une espèce
inscrit(e) au Formulaire
Standard de Données
du site ?

a @

Engendre-t-il la
consommation
d'espaces naturels,
agricoles, forestiers,
maritimes ?

@ D

Il s'agit d'une mise en valeur agricole sur des espaces en partie
potentiellement considérés comme forestiers. Contrairement à de
l'urbanisation qui artificialise les sols, l'ouverture de milieu en
parcours et prairie permet une mosaïque de milieux favorables à la
tortue d'hermann et à la biodiversité de manière globale.

1
_.,1.1
IWNl8NIWasN«<w«^
(3*yï-<.^.-..'-^.':'. • |""...-T-.': ••

dttlw.»^.,....-.,-..-..-^.,,^.-.:..^

Est-il concerné
par des risques
technologiques ?

D B

Est-il concerné par des
risques naturels ?

l/^^i^WSii^ftS^M^ws^is^a
^v' u.ï..<,

a

*K^»

@

^^^^w^:""^' -, -:'^'f^':'*'^''4;'*l/s:'": : ••:'? ^^^:<" '

^.•ï-^^.h.^^;;:^.;.^};^^-. •• .'.:• . . •.,.

Engendre-t-il des
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des
risques sanitaires ?

a

twtw^s
.^'a^^iiiiffi^»^4i(ffi^^jj»it^^^^

-•c ^CTl-Ï»,'!^'*(K!')*t;-a~>'*'î»IX«Ï»!M*K,."';
^-••'.-. :,'..'~,.i\. f'-:.'-,••'-..:•• Ln..*-

@

D @
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UN8»«l*i*»»
^ri^.,;..,..:^

ïiSiiiwifwiïi-

Incidences potentielles

s
•i
3

Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ?
Appréciez sommairement l'impact potentiel

Engendre-t-il des
déplacements/des
trafics ?

a @

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des
nuisances sonores ?

a B

a @

Engendre-t-il des
odeurs ?

Est-il concerné par des
nuisances olfactives ?

a @

a @

Engendre-t-il des
vibrations ?

Est-il concerné par des
vibrations ?

a @

a @

Engendre-t-il des
émissions lumineuses ?

Est-il concerné
par des émissions
lumineuses ?

a 0

a @

j
^'ï:',.. Q •.^^.!:

s

>|U

Engendre-t-il des rejets
dans l'air ?

iï..sW!W<.>SiiEi^8-âtwW.

@ a

Le brûlage des végétaux sera réalisé en respectant les règles de
['Arrêté emploi du feu en vigueur dans le département
(  2A-2018-04-24-001 du 24 avril 2018).

^^^ii^jifciîÏ.nÏu^"^^-.;.»^ -.^AA*^(y

Engendre-t-il des rejets
liquides ?

Si oui, dans quel
milieu ?

a B

'^wÏ;^'V'..:'^'V^i^-s'^^^.

...^'^«c-a.-itlA,h<hsUkiÏlfh'i-

.".K.S.C

..t'H,^,.W^f

•--^«cvy^.w-'pv ''p^w-r^KrytTV

^AfcthsUkiÏlfh'i-A^A.C iit.»tfii:S.Et...T.-^rtsA Ï- »•-" ,* ir •'^t •

ifPKf.tï^tT!.?"';'»t T.S.*T-;1;->.'Tl";-.-\>^,>S.Tfiî"',^«- "-:"^-f

iï'lSE A*^'hAWTÏ^Ï*!*tfT^j<Ïy<;f"^J^ r." .-.^ •'

• -"?•»
-'•N^t»»

a @
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Incidences potentielles

^

l
>LÙ

eii
II
0 0-
1:1
l'5
£^

Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ?

Appréciez sommairement l'impact potentiel

Engendre-t-il des
effluents ?

Q-- .-@-

Engendre-t-il la
production de déchets
non dangereux, inertes,
dangereux ?

a @

Est-i] susceptible
de porter atteinte
au patrimoine
architectural, culture],
archéologique et
paysager ?

a @

Engendre-t-il des
modifications sur les
activités humaines
(agriculture,
sylviculture, urbanisme,
aménagements),
notamment l'usage du
sol?

D @

Ce projet s'insère dans un paysage déjà marqué par les activités
agricoles.

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'etre cumulées avec
d'autres projets existants ou approuvés ?

a Oui @ Non
Si oui, décrivez lesquelles :

te?»"<'»Wa»» !ias»wsBS«
f^.'wy^ifffSIS^S^.i; ^w.^.^.^^^S^a.'^y^^.^ • •,'.„• ^.•^•^^ ^•:,.:; ..^ ^.:s.^\--.:.\f ^.^• vsKf:^v vs^^,)^3t^s i^»»'^ •fti-'-''v:if^tSSiStM8i^i^9KSSISM'Kî^îi'S1^^^ '^^:i ' ! ^ ï'';.^;^%'^p^?%?B3(^ilS^

W^'!»-''^^#SW^,W»VW.^^WSt^^^

••"tWiSSWl-W^Wf.
t.,-'..'-'»-..•?(.'-<(
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de
nature transfrontière ?

D Oui @ Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des
incidences sur l'environnement requises au titre d'autres législations applicables

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d'etre
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur
l'environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement
étudiés) et permettant de s'assurer de l'absence d'impacts résiduels notables. Il convient de
Breciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).

Mesure d'évitement =

- pour protéger la tortue d'Hermann et la biodiversité de manière globale = travaux en automne/hiver.
- pour protéger les ruisseaux/cours d'eau (  146 Section E et C418 à VERO et G403/404 à UCCIANI et D1947
ECCICA) = maintien de la ripisylve

Mesure de réduction des impacts =
- démaquisage manuel (tronçonneuse et débroussailleuse) dans les endroits accessibles afin de limiter l'utilisation
des engins mécanique.
- intervention des engins mécaniques en partant du centre de la parcelle vers l'extérieur permettant ainsi à la petite
faune de s'enfuir.

- des clôtures de type bélier seront installées pour protéger les parcelles du gros gibier (sanglier). Ce type de
clôture n'est pas une entrave à la circulation de la petite faune sauvage.

^Ai
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7 Auto-évaluation (facultatif)
^) Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

Au regard des mesures d'évitement et de réduction prévues, d'un projet s'intégrant dans un paysage déjà façonné
par les activités agricoles, il n'est donc pas nécessaire de réaliser une évaluation environnementate. De plus, le
secteur concerné (VERO/UCCIANI) sont des secteurs où le risque incendie est majeur et de ce fait l'ouverture de
milieu et l'entretien par le pâturage joue un rôle important dans la prévention des incendies.

8

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d'ouvrage ou
pétitionnaire » - non publié.

0

2
Si le projet fait l'objet d'un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux l et II de
l'article R.122-2-1 du code l'environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet
au cas par cas.

Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (II
peut s'agir d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe).

D

3 @

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique
des prises de vue, l'une devant permettre de situer le projet dans l'environnement proche et l'autre de
le situer dans le paysage lointain.

@

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b)
et e), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36,37°,38°, 43° a) et b) de l'annexe à
l'article R. 122-2 du code de l'environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

D

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et e), 7° a), 9°a), 10°,11°a),
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36,37°, 38°, 43° a) et b) de l'annexe à l'article R. 122-2 du code
de l'environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des constructions et terrains
avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau

@

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000
sur lesquels le projet est susceptible d'avoir des effets.

a

•^^\-Ïîtlf*?i%^*

•-^ ••hi'Sir'I^S'S^Sa-S^^^-^'SlWS.!':^. .^ "X';^.^^^.^^^^^?^^^.-'''^^H^
i-:''"We'^ sg^»»sSg<^ga(gt|->^^i^ij^^^B^^I^<»«Bw»N^

^&^.^^^<^^A^^:^4î>y^^^^Ë^ï,$^ .^.:',,'^;,,..;:,^^.,^':;,.'~;-.:^..r...,.-.,'..:^./.^?,

iÉàB^BiâB[iîÏfciii5!f'fr'ffîlfÏîPÛÎ:iTTY ' '! ' n i T'I T W^îûliflhÏtilîiltthfifi(îSifiBt^Bik:UltSiÈSÉffiKS8SÊS^tfU rm'iÏâ'iiÏi&'îïiK î1 niniirÏ inïftir'm T l i'ÏÏ;
:r^'î1:"'
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou petitionaire
^) Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d'évaluation, ainsi que les

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1 D

2 D

3 D

4 D

5 a

9

Je certifie sur l'honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes
des incidences sur ['environnement requises au titre d'autres législations applicables @

Je certifie sur l'honneur l'exactitude des renseignements ci-dessus (Z)

NomTIRROLONI

Prénom AUDREY

Qualité du signataire Exploitante agricole
^

À VERO
/~v

Fait le 1 4/1 1/2 024 Signature du (des) demandeurs)
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